
L’assurance Vie 

avec garantie 

et optimisée 

par des fonds 
CapitalGarant associe les opportunités de rendement  
d’un fonds à la sécurité d’une assurance Vie classique. 
Vous pouvez prévoir votre avenir avec une fi scalité 
avantageuse tout en couvrant fi nancièrement vos 
 proches et vous-même contre les aléas de la vie 
 comme un décès ou une incapacité de gain.

CapitalGarant est idéal pour vous si …

•  vous voulez constituer un patrimoine de manière ciblée et s’il est important 

pour vous de percevoir un versement garanti en cas de vie.

•   vous voulez profi ter d’opportunités de rendement attractives tout en 

 économisant des impôts.

•   vous souhaitez protéger votre famille et/ou vous-même des diffi cultés 

 fi nancières suite à un décès ou à une incapacité de gain.

Sécurité et rendements

CapitalGarant est la combinaison d’une assurance Vie classique et d’une 

 assurance Vie liée à des fonds grâce à laquelle vous pouvez vous constituer un 

capital dans le cadre de la prévoyance liée ou de la prévoyance libre, tout en 

économisant des impôts.

Vous bénéfi ciez d’une sécurité élevée et avez la possibilité de réaliser un 

 rendement supplémentaire en investissant dans des fonds de placement de 

 premier ordre.

Vous pouvez combiner CapitalGarant comme assurance-épargne avec un 

 capital-décès garanti, une libération du paiement des primes en cas d’incapacité 

de gain et une rente d’incapacité de gain. Si la libération du paiement des primes 

est incluse, Zurich prend en charge vos paiements de la prime dans l’éventualité 

où vous vous retrouviez en incapacité de gain – jusqu’à l’échéance de l’assurance 

s’il le faut.

Les avantages particuliers de CapitalGarant

Niveaux de garantie

Vous avez le choix entre différents niveaux de garantie: garantie à 80, 90 ou 

100% des primes payées. Le niveau de garantie «maximal» vous permet de choisir 

des garanties supérieures à 100%. En cas de vie, le capital garanti vous est versé, 

majoré de la valeur des parts de fonds.

Concept des phases de la vie

Vous pouvez adapter votre couverture d’assurance de manière souple et sans 

 nouvel examen de santé. Et ce tous les trois ans ou en cas d’évènements 

 particuliers (mariage, acquisition d’un logement en propriété, naissance ou 

 adoption d’un enfant).

CapitalGarant
Zurich Life Fund

Vos avantages en un coup d’œil

• Garantie de vos revenus à la retraite

• Perspectives de rendement attrayantes

• Avantages fi scaux

• Sécurité fi nancière en cas d’incapacité 

de gain ou de décès

• Niveau de garantie au choix

• Valeurs de rachat garanties

• Partenaires compétents et expérimentés 

dans le domaine des placements

Capital-décès*

Libération du paiement des primes
en cas d’incapacité de gain

Durée
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Capital en cas de vie
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Exemple avec paiement périodique des primes

*  Le jour du décès, capital-décès au choix garanti 

resp. avoir en fonds si ce dernier est plus élevé.



Zurich Compagnie d’Assurances sur la Vie SA 
Thurgauerstrasse 80, 8050 Zurich
Téléphone 0800 060 161, www.zurich.ch

En cas de divergence entre les données contenues dans cette fiche
d’information et les conditions d’assurance applicables, ces dernières font foi.

Nous nous ferons  

un plaisir de vous conseiller  

personnellement.

Adressez-vous à l’agence Zurich

la plus proche, appelez-nous

gratuitement au 0800 060 161

ou prenez directement contact

avec votre courtier/broker.

www.zurich.ch/capitalgarant

Logement en propriété

Votre capital épargné, placé dans le pilier 3a, peut aussi être utilisé pour financer 

un logement en propriété. L’amortissement indirect vous permet d’épargner votre 

capital pour rembourser votre hypothèque et de profiter d’avantages fiscaux 

intéressants.

Un concept de fonds attrayant

Dans le cadre de la prévoyance liée, vos primes d’épargne sont placées dans le 

plan d’investissement 45 avec 45% d’actions, dans le cadre de la prévoyance libre, 

elles sont placées dans le plan d’investissement 100 avec 100% d’actions.

Les deux plans ci-dessus investissent dans des Target Investment Funds où 

vos avoirs sont placés selon les mêmes principes que la fortune des grands 

investisseurs. Vous bénéficiez d’une sélection indépendante de gestionnaires de 

fonds et d’avantages en termes de coûts. 

D’autres informations sur les deux plans d’investissement sont disponibles à 

l’adresse www.zurich.ch/capitalgarant.

Conditions Pilier 3a – 
prévoyance liée

Pilier 3b – 
prévoyance libre

Financement
Primes périodiques:
Prime unique:

au min. CHF   1’200 / an
au min. CHF 10’000

au min. CHF   1’200 / an
au min. CHF 20’000

Âge d’entrée 18 à 59 ans (femme)
18 à 60 ans (homme)

Primes périodiques (PP)
13 à 65 ans
Prime unique (PU)
13 à 75 ans

Durée min. 5 ans min. 10 ans

Âge terme max. jusqu’à la cessation 
de l’activité lucrative 
min.	 59 ans (femme) /  
	 60 (homme),
max. 	69 ans (femme) /  
	 70 (homme)

PP max. 75 ans
PU min. 60 ans,
max. 85 ans

Versement  
supplémentaire

possible jusqu’au montant 
maximal autorisé pour le 
pilier 3a, min. CHF 500, au 
max. une prime annuelle

pas possible

Mise en gage dans le cadre de 
l’encouragement à la 
propriété du logement

possible en tout temps

Prêt sur police pas possible possible

Rachat régi par la loi possible

Clause bénéficiaire régi par la loi choix libre

Frais Assurance: coûts liés à la conclusion, aux risques et aux 
frais administratifs
Placement: frais liés au fonds selon le plan 
d’investissement retenu
Pas de commission d‘émission ni rachat dans le cas de 
plans d‘investissement

Montants maximaux du pilier 3a (2011/12)

•	 Avec 2e pilier:  CHF   6’682

•	 Sans 2e pilier:  CHF 33’408
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– 
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Flexibilité maximale grâce à de  

nombreuses options

•	 Libération du paiement des primes en cas 

d’incapacité de gain

•	 Couverture flexible en cas de décès,  

montant au choix

•	 Rente en cas d’incapacité de gain

•	 Adaptation automatique aux montants 

maximaux du pilier 3a

•	 Durée flexible


